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Numéro de la délibération : 2016/121

Nomenclature ACTES :  Domaine et patrimoine,  Autres actes de gestion du domaine
public

Information relative à l'environnement : non

Date de réunion du conseil : 05/12/2016

Date de convocation du conseil : 29/11/2016

Date d’affichage de la convocation : 29/11/2016

Début de la séance du conseil : 19 heures

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : Mme Soizic PERRAULT

Étaient présents :  M. Laurent BAIRIOT, M. Loïc BURBAN, Mme Émilie CRAMET,
Mme  Marie-Madeleine  DORÉ-LUCAS,  M.  Jean-Pierre  DUPONT,  Mme  Chantal
GASTINEAU,  Mme  Stéphanie  GUÉGAN,  Mme  Annie  GUILLEMOT,  M.  Michel
GUILLEMOT,  M.  Georges-Yves  GUILLOT,  M.  Michel  JARNIGON,  M.  Hervé
JESTIN, Mme Madeleine JOUANDET, Mme Elisabeth JOUNEAUX-PÉDRONO, Mme
Laurence KERSUZAN, Mme Emmanuelle LE BRIGAND,  Mme Alexandra LE NY,
Mme Christine LE STRAT, Mme Maryvonne LE TUTOUR, Mme Sylvie LEPLEUX,
Mme  Laurence  LORANS,  M.  Yann  LORCY,  M.  Christophe  MARCHAND,  M.
François-Denis MOUHAOU, M. Jacques PÉRAN, Mme Soizic PERRAULT, M. Alain
PIERRE, Mme Claudine RAULT, M. Eric SEGUET.

Étaient représentés : M. Philippe AMOURETTE par M. Yann LORCY, M. Christophe
BELLER  par  Mme  Laurence  KERSUZAN,  M.  Eddy  RENAULT  par  Mme  Soizic
PERRAULT.

Était absente : Mme Véronique LE BOURJOIS.



Régularisation foncière avec le Crédit Agricole, Rond-point
Albert de Mun 

Rapport de François-Denis MOUHAOU

Une discordance a été relevée entre la limite foncière de propriété du Crédit Agricole et
la limite de fait du rond point Albert de Mun.

Cette régularisation d'emprise entraîne la division de la parcelle cadastrée AW 119,
telle que définie sur le plan ci annexé, avec une cession de 8  centiares par la commune
au Crédit Agricole et une cession de 56 centiares par le Crédit Agricole à la commune.

Nous vous proposons     :

- d'approuver cette régularisation foncière,

- d'autoriser la Maire à signer l'acte à intervenir, les frais de géomètre et de notaire
étant pris en charge par la Ville

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 6 décembre 2016

LA MAIRE
Christine LE STRAT

Transmise au contrôle de légalité le :

Publiée au recueil des actes administratifs le :

Certifiée exécutoire

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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